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Assurance construction
Question écrite n° 39771

Texte de la question

M. Jean-Pierre Calvel attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur la situation du dispositif d'assurance construction mis en place par la loi Spinetta du 4 janvier 1978.
Ce dispositif, complete sur le plan legislatif en 1982, a instaure un systeme a double detente, gere en
capitalisation. Ce systeme a permis de reduire les delais d'indemnisation et de limiter les contentieux. Mais.
ben,eficiaire jusqu'en 1986, la branche construction connait aujourd'hui de reelles diffcultes (13 milliards de
francs de pertes cumulees pour 40 milliards de cotisations en onze ans, et le montant des cotisations baisse de
facon importante). C'est pourquoi, il suggere d'appliquer a tous les intervenants la prescription decennale, de
clarifier formellement la nature des dommages, de rendre obligatoire l'assurance des sous-traitants, et
d'instaurer une franchise en dommages ouvrage. Il lui demande s'il entend proposer ces mesures
indispensables a la survie de l'assurance construction au Parlement.

Texte de la réponse

Plusieurs organisations professionnelles representant les maitres d'ouvrage et les constructeurs ont appele
l'attention du ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme sur le fonctionnement du
systeme d'assurance construction. Afin d'apporter une reponse aux questions posees, un groupe de travail a ete
constitue, associant les principaux partenaires concernes, maitres d'ouvrage, assureurs, constructeurs,
consommateurs et administrations. Le groupe a pour mission, dans le respect des principes directeurs definis
par la loi du 4 janvier 1978, de faire le point sur les difficultes actuelles, d'examiner les perspectives
d'amelioration du dispositif et de les proposer, apres validation par l'ensemble des membres du groupe, aux
pouvoirs publics. Ces travaux sont organises autour de sept axes de reflexion : l'expertise et la gestion des
petits sinistres, l'equilibre economique du marche de l'assurance, la definition du champ de l'assurance
construction, la demarche qualite dans la construction, l'entretien des batiments et la responsabilite decennale
ainsi que les problemes specifiques des departements d'outre-mer. Les premieres conclusions seront remises
d'ici au mois de novembre. Les propositions evoquees par l'honorable parlementaire figurent parmi les points de
discussion retenus par le groupe de travail.
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